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LA MAINTENANCE DES PETITS PERIMETRES IRRIGUES 

DU BURKINA FASO DANS LE CONTEXTE DE 


L'AUTOGESTION PAYSANNE1 


par 

Hilmy SALLy2 

INTRODUCTION 

Le desengagement de l'Etat de la gestion directe des perimetres irrigues est l'une des 
composantes cles des orientations strategiques de la politique nationale en matiere dbydraulique 
agricole au Burkina Faso : les amenagements doivent etre, aterme, geres par les producteurs eux
memes. Dans ce contexte, la maintenance des infrastructures hydro-agricoles demeure, aujourd'hui 
plus que jamais, une question centrale dans la gestion des perimetres irrigues, existants et futurs. En 
eiret, au moment ou l'Etat cherche ase desengager de ces systemes, la responsabilisation effective 
des exploitants et de leurs organisations quant a la prise en charge de la maintenance des 
infrastructures constitue une etape essentielle dans la mise en place d'une politique de 
deveJoppement durable de l'irrigation. 

Or, it l'heure actuelle, on constate que la maintenance des petits perimetres irrigues laisse a 
desirer. En particulier, un certain fIou semble regner quant ala repartition des responsabilites vis-a
vis de la maintenance. Par consequent, les exploitants semblent peu motives, sans doute convaincus 
que, non seulement la creation des amenagement mais aussi leur entretien incombent au seul 
gouvemement' Cependant, les degats importants subis par de nombreux perimetres irrigues, connne 
ceux survenus suite aux pluies exceptionnelles de l'hivemage 1994 ont montre les limites de l'Etat 
pour venir en aide aux perimetres sinistres et effectuer les reparations requises. 

Dans cette connnunication, nous nous proposons d'aborder la problematique de la 
maintenance des petits perimetres irrigues au Burkina Faso. Nous nous appuyons sur les resultats 
des etudes menees sur cinq perimetres de ce type dans Ie cadre du Pro jet Management de 
l'Irrigation au Burkina Faso (PMI-BF), dont I'IIMI est l'agence d'execution. Sans se limiter aun 
simple inventaire des demuts et des dysfonctionnements physiques rencontres sur les perimetres 
irrigues, nous exammerons les questions relatives ala maintenance plutot en termes organisationnels 
et financiers, notannnent du point de vue de la capacite des organisations paysannes afaire face a 
des depenses de maintenance. Enfin, nous presentons quelques elements de reflexion sur la 
realisation effective de l'autogestion et de la perennisation des amenagements hydro-agricoles. 

L'AGRICULTURE IRRIGUEE AU BURKINA FASO 

L'econornie du Burkina Faso, pays enclave de l'Afrique de l'Ouest de 274.000 km2
, est 

basee essentiellement sur l'agriculture. En effet, ce secteur occupe pres de 90 % de la 
population active d'environ 10 millions de personnes et contribue pour plus de 40 % de son 
produit interieur brut (PIB) de US$ 300 par habitant (Banque Mondiale, 1995) ; ajuste en 
tennes de parite de pouvoir d'achat (PPA), Ie PIB atteint US$ 770 par habitant. 

J Communication preparee pour Ie semina ire 'Les conditions d'une gestion paysanne des amenagements hydro-agricoles en Afrique de 
I 'Ouest " 24-28 Septembre, Niamey, Niger 
} Chefde Projet, IIMJ-Burkina Faso et Representant regional, IIMJ Afrique de I 'Ouest 
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L'essentiel de 1a demande cerealiere de la population est satisfait a partir de 
l'agriculture pluviale, consacree en large majorite ala production vivriere (sorgho, I'Ili4 rnaiS) et 
couvrant environ 3 millions d'hectares (soit 11 % du territoire national). Cette production 
cerealiere est, en moyenne, de 2 a2,5 millions de tonnes par annee. Toutefois, elle est soumise 
ades variations interannuelles, en fonction des aleas climatiques. Pour ce qui concerne Ie riz, la 
production nationale avoisine 50.000 tonnes par an (provenant principalement des perimetres 
irrigues) mais ne represente que 25 a 30 % de la consommation domestique. Le deficit est 
comble par des importations. Cependant, apres la devaluation du franc CFA en Janvier 1994, la 
quantite importee a baisse, n'atteignant que 40.000 tonnes en 1994/95 (FAO, 1995). 

Le developpement de l'irrigation au Burkina Faso date des annees 1960. Aujourd'hui 
on estime a 21.800 ha la superficie totale arnenagee, soit 13,6 % du potentiel des terres 
irrigables de 160.000 ha (Ministere de l'Eau, 1995). Les perimetres en maitrise totale de l'eau 
comptent pour 15.400 ha, dont 3.900 ha pour Ie perimetre sucrier au sud-ouest du pays et 
environ 4.000 ha arnenages apartir d'initiatives privees et consacres generalement aux cultures 
maraicheres et a l'arboriculture fruitiere. De plus, on estime a 6.400 ha les superficies 
amenagees en maitrise partielle de l'eau (bas-fonds). Le rythme moyen d'arnenagement est 
d'environ 500 halan, toute maitrise confondue. 

Le riz est la culture irriguee dominante, couvrant plus de 50 % des superficies 
cultivees. Viennent ensuite la canne a sucre (20 %), des fruits et legumes (19 %) et d'autres 
cereales (9 %). Cette repartition des cultures il'nguees est illustree par la figure 1. 

Figure 1. L'agriculture irriguee au Burkina Faso 
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Le Burkina Faso possede un nombre important de barrages-reservoirs, L 100, d'apres 
un recent inventaire (Ministere de l'Eau, 1991). Les premiers ouvrages datent des annees 
1920. Ces barrages ont ete destines, al'origine, al'alimentation en eau des popUlations rurales 
et des cheptels. La valorisation agricole de ces retenues ne s'est veritablement d6veloppee qu'a 
partir de Ia secheresse des annees 1970. En efiet, les annees 1980 et 1990 ont vu la realisation 
de grands ouvrages de mobilisation de ressources en eau teis Sourou, Bagre et Kompienga 
ainsi que de nombreux barrages de petites et moyennes tailles. On estime qU'environ 70 
barrages alimentent des perimetres irrigues de petite a moyenne echelle (5 a 200 ha). Le 
tableau 1 presente comment les petits perimetres irrigues autour des barrages sont repanis sur 
les 30 provinces3 que compte Ie Burkina Faso. 

Tableau 1. Repartition par province des petits perimetres irrigues autour des 
retenues (Source: SALLY et COMPAORE, 1994) 

Provinces Nombre Superficies 
(ha) 

Provinces Nombre Superficies 
(ha) 

Bam 
Bazega 
Bougouriba 
Bouigou 
Boulkiemde 
Comoe 
Ganzourgou 
Gnagna 
Gourma 
Houet 
Kadiogo 
Kenedougou 
Kossi 
Kouritenga 
Mouhoun 

?" 

5 
1 
4 
3 
2 
'") 
"

7 
1 
0 
0 
0 
0 
3 

> 500· 
193 

15 
164 

81 
515 
180 
275 

5 
0 
0 
0 
0 

225 
7 

Nahouri 
Namentanga 
Oubritenga 
Oudalan 
Passore 
Poni 
Sanguie 
Sanmatenga 
Seno 
Sissili 
Soum 
Sourou 
Tapoa 
Yatenga 
Zoundweogo 

4 
9 
0 
0 
0 
2 

10 
0 

1 
0 
2 
5 
2 

30 
106 
225 

0 
0 
0 

10 
517 

0 
33 
30 

0 
102 
149 
87 

Total 
Superficie moyenne amenagee 

66 2944b 

44,6 
a: Plusieurs petits al11131lagements autour du Lac de Bam, ce lac est en/ait naturel 
h : Ce total ne tien! pas compte des amenagements autour du r.ac de Ram 

Les superficies irrigables apartir des barrages varient avec la capacite de stockage de la 
retenue, l'evaporation, les pertes par infiltration et Ie systeme de cultures pratique. La gestion 
optimale des retenues est basee sur: (i) l'irrigation de complement pendant l'hivemage sur la 
superficie ma~ale autorisee par Ie volume d'eau stockee, et (li) l'irrigation intensive en 
saison seche sur une superficie limitee, determinee en fonction du volume d'eau qui reste 
disponible dans la retenue en fin de campagne de saison des pluies. 

DESCRIPTION DES PERIMETRES D'ETUDE 

Les etudes du projet IIMIIPMI-BF ont ete menees sur cinq (5) amenagements hydro
agricoles, asavoir, Mogtedo (province du Ganzourgou), Itenga et Gorgo (Kouritenga), Savili 

J Suite aun nOUl'eau dlkollpage administratif, Ie no!tlore de prol'inces I'ient d 'etre porte a45 en Juiller 1996 
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(Bulkiemde) et Dakiri (Gnagna). Ces sites sont localises dans la figure 2. On remarquera 
egalement que la plupart des petits perimetes auteur des barrages sont situes au Centre et a 
l'Est du pays, ou la pression demographique et l'absence de cours d'eau permanents incitent a 
l'utilisation intensive de reservoirs artificieIs. 

Figure 2. Repartition des petits perimetres irrigues autour des balTages et 
localisation des sites d'etude du projet 
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Le choix des amenagements retenus comme sites d'intervention du projet s'est opere a 
partir des criteres teIs: Ie volume et la perennite de la retenue, la superficie amenagee, 
l'anciennete de la mise en valeur, la presence effective d'une organisation des producteurs, Ie 
systeme de culture, la distance par rapport a un centre urbain, l'accessibilite, etc. afin de 
constituer un echantillon aussi representatif que possible de ce type de perirnetres. 

Mogtedo et Dakiri (d'environ 100 ha chacun) sont parmi les plus grands dans la 
categorie des petits perimetres irrigues alors que les trois autres perimetres-sites se 
rapprochent plus de la superficie moyenne de 44,6 ha (cf. tableau 1). Par ailleurs, Mogtedo est 
l'un des plus anciens perimetres du pays; les plus recents des cinq sites du PMI-BF etant Itenga 
et Gorgo. En ce qui concerne 1a disponibilite des ressources en eau, la situation des sites est 
variable : a Daldri, Ie rapport entre la capacite de la retenue et la superficie amenagee est de 
93.390 mJ/ha tandis qu'a Gorgo ce ratio n'est que de 27.000 m3/ha. Tous les peritnetres-sites 
du projet sont a vocation rizicole sauf Savill. lIs sont tous des perirnetres gravitaires a 

. l'exception de Savill qui est de type californien (l'eau est pompee depuis 	Ie barrage pour 
alimenter Ie perimette situe en amont). 
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Le tableau 2 presente les caracteristiques principales des cinq sites d'etude. 

Tableau 2. Caracteristiques principales des perimetres d'etude du projet 

Coordonnees Longitude Ouest 
geographiques 

Latitude Nord 

Distance de Ouagadougou 

Date de construction du barrage 

Dakiri 

00°16' 

13°18' 

250 krn Nord-Est 

1959 

Gorgo 

00"22' 

12"02' 

156 krn Est 

1980 

henga 

00°23' 

12°11' 

140 krn Est 

1987 

Mogtcdo 

00°50' 

12°18' 

85 krn Est 

1963 

Sa\'ili 
; 

I 

Q.... :.' ... , I 
' - 1 , 

j .... : •. ,c i 
1_ ._ 1 

77 kmL".J.= i 
19-9 i 

Date de mise en valeur 

Superfieie du bassin versant (krnl) 

Capacite brute de la retenue, C, (rn') 

Capacite nelte de la retenue C, (rn;) 

Superficie amenagee, S (ha) 

Disponibilite relative de la ressource en 
cau, C1/S(rn'/ha)b 

Cl/S (rn) Iha)b 

Nombre d'exploitants 

1984 

2.300 

10.460.000 

9.410.000 

112 

93.390 

84.000 

740 

1991 

176 

1.350.000 

1.100.000 

50 

27.000 

22.000 

212 

1989 

100 

2.500.000 

2.373.900 

48 

52.000 

49.460 

268 

1967 

500 

6.560.000 

6.420.000 

123" 

53.330 

52.200 

400< 

!9~~ ~ , 
I 

! 9<." I
I 
I 

2.280.(':)(1 ! 
I 

1.830J\lfl i 
,~ 1 

...  ! 

54 :~5 I 
! 

43.5-(1 t 
, 

168 i 

Taille des parcelles (ha) 

Type d'irrigation 

Capacitc du canal primaire (lis) 

Debit d'equ ipernent (lIsIha) 

Longueur du canal prinUare (rn) 

Densite reseau prirnaire (m/ha) 

Nombre de canaux secondaires 

Longueur tolale des canaux 
secondaires (m) 

Densite reseau secondaire (mIha) 

Nombre de canaux tertiaires 

Speculation en saison des pluies 

Speculation en saison seche 

Narure de I'organisation paysanne 

Encadrement 

0,08 - 0,16 

gravite 

670 

6,0 

3400 

30,4 

13 

3.500 

44.9 

78 

riz 

riz (> 90 %) 
maraichage 

Cooperative 

I encadreur 
CRPA + 1 
encadreur-paysan 

0,15 -0,30 

gra1iite 

210 

4,2 

1.621 

32,4 

11 

2.080 

63,0 

33 

riz 

neant 

Pre.cooperative 

CRPA(l 
encadreur) 

0,18 - 0,25 

gravite 

240 

5 

2.111 

44,0 

9 

2.900 

56,9 

51 

nz 

maraiehage 
(env.30%) 

Pre-cooperative 

CRPAO 
encadreur) 

0,10 - 0,80 

gravite 

180 (RG), 75 (RD) 

2,4d 

2.460 (RG) 

33,2 (RG) 

8 (RG). 4 (RO) 

4.323 (RG) 

58,4 

64 (RG) 

riz 

riz +maraichage 

Cooperative 

CRPA (I encadreur) 

O~:5 • 

pornpage + conduits ! 
ti 

7 pornpcs x 21 115 i 
f: 
, 

3.5 ;; 
r 

250 (conduite maitresse i «
'. 
,i! 
:r 

7 secteurs 1: 

"2.032 (conduites en 11 

PVC) 11 
u 
ii. 
~ 

42 (en PVC) n
I! 

ma1S pluvial U 

",I haricot vert II 
II 
II 
1 

Pre-cooperative 
II 
Ii 

CRPA (1 encadreur) + II
[I

exportateur prive II 
II 
I 

a' 74 Ita sur la rive gauche(RG) -i- 19 ha sur la rive droite (RO) + 30 ha (e5tunb» des zones d'exten5ioll sponlallee. 
b : Rappcrt des capacites des retenues sur les superficies amenagees. 
c . Y compris 89 irrigants uspontanes" 
d: En rapportant les 180 lis du canal rive gauche ala superficie officielle amenagee de 74 ha sur cette rive. 
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L'ENTRETlEN DES PERlMETRES lRRlGUES: DES CONSTATS 

Faute de suivi regulier des perfonnances des perimetres rogues, il n'est pas toujours 
possible de deceler des dysfonctionnements et des derives en temps opportun pour pouvoir y 
remedier avant que ce ne soit trop tard. Souvent, la necessite de la maintenance n'est ressentie qu'a 
l'issue d'une situation de total blocage; des degradations mineures ne sont prises en compte que 
lorsqu'elles commencent a poser de graves dangers au perimetre et a la production agricole. En 
voici quelques exemples : 

• 	 A Mogtedo, en 1991, au cours des investigations de l'IIMIlPMI -BF sur les difficultes 
d'alimentation du canal primaire, environ 5m3 de sable grossier ont ete sortis du bassin de 
la tour de la prise d'eau; l'alimentation du canal primaire du perimetre s'est trouvee 
amelioree par la suite. 

• 	 A Dakiri, la prise d'eau rive droite a vu sa vanne bloquee it mi-chemin de parcours, 
rouillee par manque de graissage periodique, entrainant des fuites d'eau vers l'aval. 

• 	 A Savili, les groupes motopompe et la station de pompage n'ont pas fuit l'objet 
d'entretien regulier; en 1994, soit lOans apres leur installation, on a observe que 3 des 7 
groupes motopompe etait en panne (Yonti, 1994). De plus, aucun renouvellement n'est 
en vu malgre qu'actuellement, e1les ont largement depasse leur duree de fonctionnement 
d'environ 10.000 heures chacune. 

• 	 A Itenga, les degats survenus au canal secondaire n03, dont les abords etaient depourvus 
de laterite de protection, ont servi d'exemple des consequences nefustes de 
l'appropriation des emprises des ouvrages du reseau pour ragrandissement des parcelles. 

Citons d'autres exemples de deficits d'entretien courant rencontres sur les perimetres 
d'etude: 

• 	 des canalL,{ secondaires fortement envases (ex. it Dakiri, certains endroits presentent des 
depots bouelL,{ de 15 it 20 cm d'epaisseur), reduisant ainsi leur capacite de transport ; 

• 	 des parois de canalL,{ betonnes demunies de toute protection suite it l'erosion de la 
laterite et exposant ainsi les parois a un effondrement sous Ie moindre poids qui leur sera 
applique; 

• 	 des d6chaussements du perre mayonne du talus amont des digues des barrages, exposant 
ces dernieres alL,{ erosions par les vagues des eaux du barrage; 

• 	 des pistes impraticables et impropres it la circulation. 

Cependant, il comrient de noter que les restitutions des diagnostics, des ,risites d'6changes et 
des fonnations organises par Ie IIMIIPMI-BF it l'intention des producteurs et des agents 
d'encadrement ont contnbue it demontrer l'importance de l'entretien des amenagements. Quelques 



7 


ameliorations ont ete observees, surtout concernant Ie desherbage et Ie curage des canalL't, ainsi que 
quelques actions de refection (ex. recharge de terre de protection des canalL'c). Mais c'est surtout 
suite alL'C degats importants provoques par les inondations de 1994 que les actions les plus tangIbles 
ont pu etre observees. 

L'ensemble des wts constates sur Ie terrain nous permettent d'observer que les conditions 
fuvorisant Wle maintenance operationnelle des perimetres irrigues sont encore mal reunies. Cette 
situation resulte, notamment, du manque de clarte dans la repartition des responsabilites quant it la 
rnaitrise et it la maintenance des amenagements hydro-agricoles. En effet, sur Ie plan institutionneL 
il n'est pas toujours possible de situer avec precision les responsabilites relatives it la maintenance 
des infrastructures de ces perim!tres. Pourtant, dans Ie cadre de son desengagement de la gestion 
directe des amenagements hydro-agricoles, l'Etat doit notamment se prononcer, de fu90n claire, sur 
les modalites et la duree de son intervention sur les perimhres irrigues. 

En resume, de nombreux problemes lies it des defuuts d'entretien, dont certains peuvent etre 
juges majeurs, sont constates dans les petits perimetres irrigues. Meme s'ils ne presentent pas 
d'allure alarmante pour Ie moment, ces problemes peuvent rapidement s'aggraver s'ils ne sont pas 
corriges it temps. Des reparations et d'autres ameliorations ne sont pas effectivement realisees, fuute 
de moyens (ex. Ie renouvellement des groupes motopompes du perimetre de Savi1i, les reparations 
des digues de protection it Gorgo, Mogtedo et Dakiri et la reparation de la prise rive droite it 
Dakiri). Ni l'Etat, ni les organisations paysannes n'ont pu intervenir durant les 5 dernieres annees, de 
maniere consequente, pour neutraliser ces insuffisances sur les perimetres d'etudes. 

LA MOBILISATION DES RESSOURCES FINANCIERES POUR LA 
MAINTENANCE 

Le cout de l'hectare amenage en maitrise totale de l'eau atteint, de nos jours, 8 it 9 millions 
de FCFA (Ministere de l'Eau, 1996) et ceci sans compter Ie cout du barrage. L'Etat, avec l'aide des 
partenaires au developpement, est souvent la seule entite capable d'investir dans ce domaine. Les 
beneficiaires payent des redevances qui sont censees representer "fa contribution de l'exploitant aux 
frais de jonctionnement et amortissement du perimetre irrigu(?' et qui sont "calcu!ees sur fa base 
de fa production aun taux compris entre 5% et J5% en fonction du type d'amenagement; ce taux 
est jbce par l'organe de gestion du perimetre" (Article 5 de l'annexe au cahier des charges sur 
l'exploitation des perimetres hydro-agricoles, Aout 1990). Dans la pratique, aucWl recouvrement 
des couts des infrastructures n'est recherche aupn!s des beneficiaires car les redevances n'arrivent it 
peine it couvrir l'entretien courant. 

Les recherches effectuees par l'ITh.1IIPMI-BF sur les 5 sites d'etude ont notamment revele : 

• 	 des pratiques differentes quant au calcul, it la collecte et it l'utilisation de la redevance 
eau; 

• 	 l'inadequation entre la redevance et les couts d'entretien. 
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Le tableau 3 presente la situation concernant l'instauration et l'application de la redevance 
eau sur les 5 sites d'etude. 

Tableau 3. Pratique actuelle de l'application de la redevance eau 

~" Anm!ede Premiere annee Annee du ler Superficie Montant de redevance 
recouvrementconstruction du de mise en moyennepar 

barrage valeur de redevance exp10itant (ha) 

1985Dakiri 1959" 1984" 0,16 7 020b FCFAlexploitantian 

Gorgo 1980 1991 1992 0,23 3250" FCFAlexploitantian 

1990Itenga 1987 1989 0,18 3 250d FCFAlexploitantian 

16 900 FCFAlha/campagne : RizicuJtureMogtedo 1963 1967 1968 0,31 

1993< 10 000 FCFAlha/campagne : Maraichage 

6 000 FCFAlha/anSavili 1979 1984 1993 0,25 

a) Le perimetre de Dakiri a ete entierement rehabilite en 1984. 
b) Ce montant, paye uniquement en saison humide, est rense couvrir Ie remboursement de toutes les prestations, intrants et eau : 1a 
redevance eau proprement <lite, ca1cuJee apres deduction du coilt des intrants, occupe une proportion de 33 %. 
c) et d) c'est un montant forfaitaire demande seulement en hivemage 
e) Une redevance eau a ete instauree en contre-saison apartir de 1993 

Examinons maintenant ce que represente les charges institutionnelles (c'est-a-dire les 
redevances eau et les cotisations des exploitants aux frais de fonctionnement de l'organisation 
paysanne) par rapport aux revenus des exploitants. Le tableau 4 resume la situation sur les cinq 
perimet:res d'etude du projet pour la campagne 1994/95 : 

Tableau 4. Comparaison entre les charges institutionnelles et les revenus des exploitants: 
Campagne 1994/95 

Penmetre Taille Intensite Produits Charges Autres Revenus Ratio Charges Ratio Charges 
moyennede culturale bruts institutionnelles charges nets instJProduit institJRevenu 
parcelle (ha) (%) (FCFNha) (FCFNha) (FCFNha) brut (%) (%) 

Dakiri 

Gorgo 

ltenga 

Mogtedo 

Savili 
'--- -

0,16 

0,23 

0,18 

0,31 

0,25 

190,3 

88,0 

129,4 

154,1 

97,1 

774988 

322200 

772 III 

619313 

1072 112 

14450 

26087 

27778 

24384 

70200 

154 106 

108870 

184 728 

214006 

265196 

606 431 

187243 

559606 

380923 

736716 

1,9 

8,1 

3,6 

3,9 

6.6 

2,4 

13,9 

4,9 

6,4 

9,5 

Source: llMIIPMI-BF, 1996 (b) 
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L'examen de ce tableau montre que Ie ratio des charges institutionnelles par rapport alL'<
produits bruts et aux revenus varie d'un perimetre al'autre. Ces charges representent 1,9% a8,1% 
de 1a valeur brute de 1a production, qui est assez loin de la fourchette 5% a15% preconisee par Ie 
texte « cahier des charges sur l'exploitation des perimetres irrigues ». En termes de revenus, les 
charges institutionnelles representent 2,4% a13,9%. 

Si on admet que 1a production rizicole de 1a saison humide 1994/95 a ete aftectee par les 
inondations4

, on pourrait s'attendre ace qu'en temps normal, ces ratios soient encore plus bas. Par 
ailleurs, i1 fuudra souligner que (en dehors de Mogtedo), meme dans les perimetres OU on pratique 
une campagne de contre-saison, la redevance eau n'est appliquee qU'une seule fois dans rannee. 
C'est dire aquel point Ie relevement du montant de la redevance eau serait une possibillte sur 
certains sites. 

L'ADEQUATION REDEV ANCE EAU-DEPENSES DE MAINTENANCE 

Le tableau 5 presente la situation relative it la collecte des redevances, d'une part et les 
depenses eff'ectuees au titre des reparations sur les 5 perimetres d'etude, d'autre part. II fuudra 
signaler que la collecte de ces donnees a ete particulierement fustidieuse compte tenu de la mooiocre 
qualite des documents comptables disponibles aupres des organisations paysannes. 

Tableau 5. Situation des rede"ances coUectees et des couts des reparations effectuees 

Couts des reparaliOl1S effectuees, 1.000 FCFA 
Sites 

Annee Redevance eau oolle<.."tee, 1.000 FCFA 
demise 

en valeur 


199~f951992/93 1993/941990/91 19911921990/91 1991192 1992193 1993/94 1994/95 

. 3998,13Dakiri 1936,68 I 1336.68 22.51984 1197,09 1352.19 1500.35 - · 

750,0 3600.0Gorgo 1991 581,13 548.04 464,91618,11 ·-- · -
3300.0 _. 563,0Itenga 1989 847,58 770,68 85\,04 838,08 ·· 

1309,0 
Mogtedo 25~.8173,5405,0 153.91967 1600,84 2275.76 1716,98 1991,31 -

. . . 537.0206.5Savili 1984 170,76 227,8- - -· 

L'examen de ce tableau revele que les reparations ont etc eff'ectuees de fu.9on sporadique. 
Les couts des reparations sont, en general, in:rerieurs alL'<- montants annuels collectes au titre de la 
redevance eau. Sur Ie perimetre de Mogtedo nous constatons une certaine regularite, due peut-etre 
a rage de }'amenagement. Le perimetre de Savill, situe en amont du barrage, ne connait pas les 
problemes de rupture de digues de protection auxquels les perimetres gravitaires en aval des 

Par exemple, le rendement de riz it Gorgo a ete de 3580 kglha., contre la valeur moyenne de 4680 kg/1m rtalisee sur 
ce site; aMOglooo, Ie rendement a ete de 3112 kglha, contre tme moyenne de 3725 kglha. 

4 
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barrages doivent faire face; les depenses enregistrees sur ce site ne concernent que les reparations 
effectuees sur les groupes motopompes. 

Les montants relativement eleves depenses en 1994/95 sur les sites de Dakiri, Itenga et 
Gorgo sont dus a la reparation des degats provoques par les pluies exceptionnelles de la saison. 
Cetle situation laisse presumer qu'll y avait des breches anterieures qui ont favorise l'action des ealL,{ 
de ruissellement. Cependant, les couts presentes dans la colonne 1994/95 du tableau 5 ne 
concernent que des reparations d'urgence effectuees pour permetlre de passer Ie cap de la saison 
pluvieuse 1995. Sinon, les devis indicatifS s'elevent aux valeurs suivantes : 

- Dakiri : 21.972.702 FCFA (source ONBAH~) 

- Gorgo : 28.146.950 FCFA (source ONBAH) 

- Itenga : 4.000.000 FCFA (source PMI-BF) 

- Mogtedo : 15.000.000 FCFA (source PMI-BF) 

Le tableau 6 presente la situation globale des redevances et des reparations sur l'ensemble 
des 5 perimetres d'etude. 

Tableau 6. La collecte de la redevance eau et les couts de reparations effectuees sur les 5 
sites d'etude: Situation d'ensemble 

Annees 
Rubriques 

1990/91 1991192 1992193 1993/94 1994195 

Montant theorique dO: (1000 
• FCFA) 

Montant collecte (1000 FCrA) 

Taux de colle<..te (%) 

Coots de reparations (1000 
FCFA) 

3555,0 

2506,0 

70,5 

-

5018,0 

4382,0 

87,3 

427,5 

6018,0 

5531,0 

91,9 

1486,5 

6397,0 

4696,0 

73,4 

360,4 

6150,0 

5022,5 

81,7 

11689,9 

On note qu'en 1994/95 les couts de reparations effectuees sont nettement superieurs, meme 
au montant tMorique du au titre des redevances. Afin de pouvoir faire fuce ade telles situations, 
plusieurs options s'offient aux organisations paysannes : 

• 	 realiser une maintenance preventive reguliere afin d'eviter que les problemes mineurs 
s'aggravent et atteignent des proportions trop onereuses ; 

~ 	 ONBAH: Office national des barrages et des amenagements hydro-agricoles (Burkina Faso) 
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• 	 ameliorer la collecte des redevances en prevoyant, par exemple, de l'appliquer en contre
saison dans les cas appropries, et en adoptant des mesures adaptees d'incitation et de 
coercition ; 

• 	 gerer rationnellement les fonds ainsi collectes (ex. les reserver exclusivement it 
l'entretien) ; 

• 	 contracter des prets aupres des iI'.stitutions financieres. 

Dans la section qui suit, on examinera la possibilite de revoir les bases de calcul des 
redevances pour les rendre plus pres du cout previsionnel de l'entretien annuel. 

UNE APPROCHE ALTERNATIVE DE CALCUL DE LA REDEV ANCE 

D'apres les indications fournies par l'Office national des barrages et des amenagements 
hydro-agricoles (ONBAH), Ie COllt annuel de l'entretien du periffi(!tre peut etre estime it 5%-10% de 
l'aIllOltissement annuel. 

Le COllt de realisation du perimetre de Itenga a ete evalue a6.000.000 FCFAJha (cout du 
barrage non compris) , d'apres une analyse du dossier d'execution de l'a.menagement, et apres 
ajustement des couts pour tenir compte de la devaluation du Franc CFA en Janvier 1994. Le 
montant de la redevance selon cette approche est de 30.000 FCFAlhaJan (en supposant un 
amortissement linearre de 10% sur une duree de vie de 20 ans). 

Pour Gorgo, nous utiliserons 2 hypotheses de cout pour Ie calcul de redevances: 

(a) Gorgo I, basee sur un cout al'hectare de 6.000.000 FCFA (identique aItenga) ; 

(b)Gorgo II, basee sur un cout de 3.000.000 FCFA/ha, obtenu apartir du dossier de l'appel 
d'offre detaille (APD) avee actualisation des couts pour la situation apres devaluation; Ie 
montant de la redevance sera alors de 15.000 FCFAJha. 

Exmninons, dans Ie tableau 7, les montants mobilisables (en supposant que les taux moyens 
de co lleete des redevances seront maintenus) et la capacite de prise en charge de l'entretien et des 
reparations si cette approche etait appliquee a2 des sites d'etude, a savoir Itenga et Gorgo (tous 
delL,( ayant souffert des degats dus aux inondations en 1994). 
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Tableau 7. Montants mobilisabJes seJon la nouvelle approche de caJcul 

Sites Redevance due 
(FCFAlhalan 

Montant global 
dli au niveau du 

perimetre 
(FCFNan) 

Tauxmoyen 
de collecte 

( 1990-1995) 

Montant 
mobilisable 
(FCFNan) 

Superficie 
moyennepar 

exploitant 
(ha) 

Nouveau 
montant dli par 

exploitant 
(FCFNah) 

AugmenIation par i 
rapport au montant ; 

acmel I 
I 
I 

Itenga 

GorgoI 

Gorgo II 

30000 

30000 

15000 

1440000 

1500000 

750000 

95,7"/0 

84,8% 

84,8% 

1378080 

1272000 

636000 

0,18 

0,23 

0,23 

5400 

6900 

3450 

+66.1% 

+112.3% 

+6.2% 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
! 

D'apres ce tableau, on remarque une progression des montants mobilisables, compares alL'C 
valeurs reellement collectees (cf. tableau 5), si les taux de collecte moyens sont maintenus. On note 
egalement une augmentation sensible des redevances payables par l'exploitant individuel. 

Examinons maintenant l'impact ce cette hausse de redevances sur les revenus des 
exploitants: 

- Sur Ie perimetre de Itenga, les charges institutionnelles (c'est-a-dire les redevances eau 
plus les cotisations) passent de 3,6% de la valeur brute de la production a 5,1%; en 
tennes des revenus nets, elles passent de 4,9610 a 7,1%. 

- Sur Ie perlmetre de Gorgo, Ie ratio des charges institutionnelles a la valeur brute de la 
production passe de 8,1% a 13,1% (ou a 8,5% pour Ie scenario Gorgo II). Pour ce qui 
est des revenus nets, Ie ratio passe de 13,9610 a22,6% (ou a14,6% pour Ie cas Gorgo II). 

II fuut noter qu'aucune redevance n'est appliquee sur Ie perimetre de Itenga en contre-saison 
bien qu'environ 30% de la superficie est exploitee pendant cette periode. En revanche, aucune mise 
en valeur des parcelles n'est possible aGorgo en contre-saison, acause du manque d'eau. 

Ces resultats montrent que la fixation du montant des redevances doit tenir compte des 
specificites de chaque site, tant au niveau de la nature et des couts d'entretien qu'au niveau de la 
capacite de paiement des exploitants concemes. 

Le tableau 8 nous pennet de comparer la capacite des organisations paysannes amire face 
aux degats causes par les pluies exceptionnelles de l'hivemage 1994, en utilisant les delL'C approches 
de calcul de la redevance (la pratique actuelle et l'approche alternative). 
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Tableau 8. Redevance eau et capacite de prise en charge des degats dus aux inondations 
de la campagne 199411995 

Sites 
Anneede 
mise en 
valeur 

Montant annuel 
mobilisable 

(1000 FCFAlan) 

Actue! Nouveau 

ltenga 1989 834 1.378 

Nombrede 
campagnes 
avant 1994 

5 

Mootant total tbOOrique 
disponible (1000 

FCFA) 

ActueI Nouveau 

4170 6890 

Cout 
estirnedes 

&:gatsl 

(1000 
FCFA) 

4.000 

Capacire de prise 
en charge (%) 

ObSerY3uoo.s 

Actuelle Nouveau 

104.3 172,3 Trauux 
entieremen! 
e!fectues 

I 
I 
I 


I 


1991 584Gorgo 1.272 3 1752 3816 19.000 92 20,1 
OIl OIl OIl partleUemeolT~ 
636 1908 10,0 ef!ectues I 

II Source: Rappon d'A.."1ivrtes A.onee 4 (1994195) de I'lIMIIPIvU-BF - Rappon SUI Ies inondatious des periml:tres de MogtM:>, ltenga et Gorgo 

Ce tableau revele que Ie perimetre de Itenga a pu fuire face aux montants des degfu.s. Quant 
au perimetre de Gorgo, seulement quelques travaux d'urgence y ont ete accomplis. Pour Ie reste, la 
question demeure posee -- qui va intervenir? Par ailleurs, il faut noter que Ie cout des reparations 
plus consistantes a ete estime a. 28.146.950 FCFA (devis ONBAH). 

Cependant, on se rend compte que l'approche alternative permet une meilleure prise en 
charge meme de certains degats importants. II faut aussi noter que Ie montant des redevances nfest 
pas forcement egal au montant des depenses d'entretien effectivement engagees chaque annee; les 
besoins financiers pour l'entretien peuvent etre inferieurs ou peuvent depasser les montants collectes 
suivant les annees. Dans ce dernier cas, on peut s'interroger sur les actions a. entreprendre s~ en 
depit de leurs meilleurs efforts, les ressources internes des organisations paysannes restent 
insuffisantes pour fuire face a. certaines situations exceptionnelles. 

D'autre part, les analyses ci-haut permettent de se rendre a. l'evidence que, malgre les taux de 
collecte eteves, il serait hasardeux pour les organisations paysannes de developper une trop forte 
dependance vis-a.-vis de la redevance comme seule source de revenus. 

DISCUSSIONS ET RECOMMANDATIONS 

L 'Etat, avec l'appui de ses partenaires au developpement, a beaucoup investi dans la 
realisation des barrages et des arnenagements hydro-agricoles au Burkina Faso. Les personnes qui 
ben6ficient des infrastructures ainsi realisees ont donc acces a. un important outil de production et 
constituent alors un groupe relativement privilegie par rapport a beaucoup d'autres paysans. Par 
consequent, on peut se poser la question pour savoir si il est equitable que l'econornie nationale 
continue a. les subventionner financierement? En revanche, il ne faudra pas non plus que, faute de 
tout app~ l'arnenagement, rnis en place agrands frais par Ie pays, s'effondre. 

Les contraintes qui limitent les interventions de l'Etat deviennent de plus en plus 
importantes. Les ressources extemes semblent moins evidentes a. mobiliser que par Ie passe. On 
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remarque meme une reticence a investir davantage dans les amenagements hydro-agricoles chez 
certains bailleurs de fonds qui considerent que les investissements precooents, juges chers, n'ont pas 
produit les resultats escomptes. 

Face a de telles considerations, Ie desengagement de FEtat et la responsabilisation des 
organisations paysannes semblent s'imposer comme remedes. Or, Ie desengagement de l'Etat 
suppose, notamment, une prise en charge, par les organisations paysannes, des frais de 
fonctionnement et d'entretien des arnenagements. Ceci constitue Ie principe de base qui sous-tendra 
la discussion de ce chapitre, redige en guise de conclusion et recommandation. 

La Redevance Eau et Ia Mobilisation des Ressources Financieres des Organisations 
Paysannes 

La notion de redevance eau et de son utilisation n'ont pas toujours fuit l'objet d'une attention 
particuliere sur les perimetres irrigues. Les efforts se sont plutot focalises sur l'organisation de la 
production qui, pour l'administration representait un tremplin pour ses actions immediates : 
encadrement technique (principalement agricole), placement et recuperation de credits. Des aspects 
lies a l'entretien du perimetre, principal outil de production, n'ont pas reneficie du meme degre 
d'attention. Auss~ aucune action rigoureuse pour sensibiliser et preparer les utilisateurs a la prise en 
charge de l'entretien et la perennisation de l'amenagement n'a ete amorcee. 

Dans la situation actuelle, les organisations paysannes arrivent, en general, a mobiliser 
su:ffisamment de ressources financieres pour couvrir leurs depenses de fonctionnement et pour 
effectuer des petits travaux de maintenance. En revanche, elles ne semblent pas avoir la capacite de 
constituer des fonds adequats pour pouvoir reaIiser de gros travaux de maintenance ou envisager la 
rehabilitation ou la modernisation de leur perimetre. De plus, la preparation et la publication des 
comptes et des bilans financiers par les organisations paysannes restent tres aleatoires 
compromettant leurs possibilites d'obtenir des prets aupres des institutions financieres. Par 
consequent, elles se trouvent' inevitablement, dans une situation de dependance vis-a-vis de l'Etat, 
des ONG ou des pro jets de developpement extemes pour la mise en oeuvre des travalL'( de grande 
envergure. 

Les etudes de l'IIMIlPMI-BF ont mig en evidence de nombreux problemes lies a des 
demuts de maintenance, problemes qui risquent de s'aggraver s'lls ne sont pas corriges en temps 
opportun. L'amplitude de ce deficit de maintenance ne peut pas etre enonce avec precision. Mais, en 
se basant sur les couts de reparations a effectuer suite alL'( inondations de l'hivernage 1994, on peut 
l'estimer actuellement a environ 200.000-250.000 FCFA par hectare, en moyenne. 

La contribution des producteurs, au titre des redevances et des charges institutionnelles de 
l'organisation paysanne, varie entre 2% et 7% de la valeur brute de la production et entre 3% et 
13,5% en terme de la valeur nette de la production. Le rapprochement de ces chiffres avec 
l'importance de l'outil de production utilise montre qu'lls sont susceptibles d'arnelioration. 

La possibilite de revoir Ie montant des charges comme la redevance afin de les rapprocher 
aux couts reels d'entretien des perimetres a ete examine par Ie PMI-BF. Les analyses realisees 
suggerent qu'une redevance fi'Cee a 10% de l'amortissement annuel des infrastructures permettrait 
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aux organisations paysannes de mobiliser des fonds substantiels pour pouvoir faire face meme alL" 
degats d'une certaine envergure, la totalite des montants collectes n'etant pas forcement depensee 
tous les ans. Cette approche merite d'etre affinee en s'appuyant sur les experiences reelles du terrain 
d'un echantillon plus grand des perimetres. 

II est evident que les charges ne doivent pas etre fixees it un niveau trop eleve, susceptible 
de decourager les producteurs. L'identification du plafond de contribution aux charges de 
fonctionnement et aux investissements divers, (c'est-it-dire Ie seuil au-deIa duquella motivation des 
producteurs baisserait, l'intensite culturale et les depenses en intrants commencent aregresser) doit 
chercher it concilier les couts d'entretien et la capacite de paiement des producteurs, tout en tenant 
compte des specificites de chaque site et des points de vue des beneficiaires. 

Or, les enquetes du projet ont revele qu'll n'y a presque pas de parcelles inoccupees dans les 
perimetres, mis it part celles qui ont des problemes specifiques d'irrigation. Les taux d'exploitation 
en hivernage avoisinent les 100 %. Par ailleurs, II est apparu qu'll existe des listes (formelles ou 
informelles) de personnes qui souhaiteraient avoir acces aux parcelles irriguees. Tous ces facteurs 
semblent indiquer que les talL" actuels des redevances ne sont pas trop eleves et qu'une 
augmentation ne risquerait pas de s'accompagner d'une baisse de l'intensite d'exploitation des 
amenagements. 

Toutefois, II comrient de rappeler que les redevances ne sont pas les seules sources de 
revenu des organisations paysannes. Elles representent un peu plus que la moitie de leur revenu 
global. Le reste pro,rient des benefices realises atravers la tburniture d'intrants alL" producteurs et la 
commercialisation des produits. Les organisations doivent etre encouragees it poursuivre et it 
developper davantage ces demiers types d'initiatives en vue de diversifier leurs strategies de 
mobilisation des ressources financieres. 

Le Droit d'Acces aI'Eau 

Les resultats obtenus par l'IIMI/P11I-BF revelent que, sur les petits perimetres irrigues, 
l'utilisation de l'eau, ressource limitative dans Ie Sahe~ n'est pas aussi productive qu'elle devrait l'etre. 
Le cout de mobilisation de l'eau dans les petits barrages est de l'ordre de 230 FCFNm3

• En 
revanche, la valeur brute de la production realisee sur ces perimetres par rapport it la capacite de 
stockage des retenues est d'environ 11 FCFNm3Ian, soit un rendement annuel de moins de 5 % 
compare alL" couts d'investissement necessaires pour creer l'ouvrage de stockage (Sally, 1996). 

Par ailleurs, la capacite des barrages par rapport alL" superficies amenagees (c'est-it-dire la 
disponibilite relative en eau), depasse generalement 50.000 m3/ha. Meme en supposant qu'environ 
2/3 du volume s'evapore (valeur admise pour Ies petits barrages selon certaines etudes du CIEW), 
la disponibilite relative en eau reste superieure it 3 m En principe ces barrages devraient donc 
pouvoir irriguer des superficies plus irnportantes et ainsi faire accroitre la productivite de l'utilisation 
de Ia ressource en eau. 

6 D'At de St Foulc et aL 1986. Petits barrages en terre au Burkina Faso: Bilan et Analyse Critique. eIEH., Burkina Faso. 
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A 

A priori, on peut s'attendre a ce que les organisations paysannes et les producteurs 
individuels, deja attributaires de parcelles, n'accueillent pas favorablement l'extension de 
l'amenagement en faveur de nouveaux exploitants. Non seulement ils n'en tireraient aucun benefice 
mais cela impliquerait une competition plus aigue pour la meme ressource en eau et, de fuit, 
exigerait une gestion plus rigoureuse de l'eau. 

Cependant, si l'organisation paysanne avait Ie contrale de la ressource en eau dans la 
retenue, n'agirait-elle pas autrement ? En effet, Ie desengagement de l'Etat va de pair avec une 
responsabilisation plus grande des acteurs directs de l'irrigation. Actuellement, la vision qui prevaut 
est que l'amenagement hydro-agricole et Ie barrage sont "les choses de I'Etat". La multitude et la 
diversite des usagers du barrage (exploitants du perimetre, eleveurs, service publics.... ) renforcent 
cette consideration car, apres tout, c'est l'afFaire de tout Ie monde et personne ne se sent responsable 
du moment que les utilisateurs ne sont pas organises pour la gestion de l'ouvrage et la ressource en 
eau qu'll stocke. C'est ainsi que Ie deversoir de securite a Mogtedo reste toujours menace de 
rupture, et Ie confortement de la zone instable imrnediatement en aval du barrage de Itenga 
inacheve. 

Supposons que ron confie a l'organisation paysanne la gestion du droit d'acces a I'eau de la 
retenue conformement a un cahier de charges definissant les modalites d'acces aux berges par les 
differentes categories d'usagers. Une telle situation contrlbuerait, ala fois, a renforcer les finances de 
l'organisation paysanne, a inciter les producteurs amieux valoriser l'eau et partant, augmenter la 
production nationale. Par exemple, si les exploitants spontanes paient ce droit d'acces a l'eau et 
s'acquittent egalement des obligations habituelles des membres de l'organisation paysanne, cela 
renforcerait les liens entre les differents groupes d'usagers car tout Ie monde tirera profit de 
l'amenagement. L'existence d'un tel cadre collectif qui regroupe tous les utilisateurs du barrage 
contrlbuerait, en plus, a la protection de l'environnement inunediat, la maitrise du ruissellement et de 
l'erosion des sols et, enfin, a la prise en charge effective de la maintenance de l'ouvrage. 
L'elaboration et la diffusion de textes juridiques adaptes constituent des prealables importants, en 
vue de fuvorlser cette demarche. 

D'autre part, de nombreux problemes techniques observe sur des perimetres irrigues tels Ie 
non-respect des calendriers CulturalL~ les insuffisances dans l'entretien des canaux et la non
adoption des consignes relatives alL,,{ pratiques culturales trouveraient probablement un debut de 
solution si chaque producteur devait chercher a exploiter les ressources en eau et en terre d'une 
maniere aussi productive que possible, a.fin de recouvrir son investissement personneL 

La Question du Suivi-Evaluation 

Meme si les organisations paysannes beneficient des droits de jouissance vis-a-vis de 
l'amenagement et des droits d'acces a l'eau de la retenue, II est legitime que l'Etat conserve un droit 
de regard sur leur gestion et soit informe de leur evolution. rci se pose Ie delicat probleme de suivi 
du fonctionnement des amenagements hydro-agricoles. 

Le processus de desengagement de l'Etat doit alors s'accompagner par la mise en place d'un 
systeme de suM-evaluation avec presentation obligatoire des rapports annuels (y compris les bilans 
financiers) par chaque cooperative a l'autorite de tutelle. Mais une chose est de d6finir un ensemble 
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d'infonnations a collecter, une autre est d'arriver a fhlre collecter regulierement ces infunnations. 
L'IUvlIIPMI-BF, ala lumiere des experiences qu'il a acquises en matiere de collecte de donnees sur 
les sites suggere (cf Methodologie d'Evaluation et de Diagnostic des Performances des 
Perimetres lrrigues, P:MI-BF, 1996) la collecte par campagne de 10 parametres fondamentaux qui 
permettent d'etablir un ensemble d'indicateurs de perfurmance qui fburniront des renseignements sur 
Ie fonctionnement des perimetres irrigues. 

Maintenant il s'agit de trouver une strategie pour que ces parametres soient SUl\'lS 

regulierement. Sans sous-estimer Ie role que peut y jouer la formation et la sensibilisatioIL 
l'exp6rience montre que les organisations paysannes ne continueront pas a faire un suivi s'il n'en 
per~oivent pas l'interet vis-a-vis de leur systeme de priorites. II semble done logique que Ie suivi des 
parametres fondamentaux soit lie a des priorites de premiere importance pour les agriculteurs et leur 
organisation. Or, les grands dornmages sur les amenagements, meme s'ils ne sont (heureusement) 
pas frequents, entrainent toujours des situations de d6penses d'envergure auxquelles les 
organisations paysannes ne peuvent faire face. 

II pourrait etre envisage que la possibilite d'acces alLX credits aupres des organismes de 
financement soit facilitee par la disporubilite d'un enregistrement regulier (sur une periode dont la 
longueur dependra de Page de l'amenagement) des parametres fondamentaux par l'organisation 
paysanne, surtout les bilans financiers. Dans Ie meme ordre d'idee, la fourniture de semences ou 
d'autres intrants a des prix interessants ou l'attnbution des recompenses s¢Ciales peut etre envisage 
en fuveur des amenagements qui satisfont aux conditions de livraison des parametres 
fondamentaux. 

Toutefois, ce qui vient d'etre dit ne saurait se substituer a une inspection relativement 
reguliere du barrage, ouvrage coutelLx dont le suivi est d'une importance capitate, par les structures 
de PEtat. 

La Repartition des Responsabilites en Matiere de Maintenance des Perimetres lnigues 

II convient de fuire la distinction entre les perimetres irrigues existants et les amenagements 
futurs. Pour la premiere categorie, une periode d'environ 2 ans devrait suffire pour mettre en place 
les mesures administratives et legales d'accompagnement et, eventuellement, rehabiliter les 
principalLx ouvrages avant de les transferer aux organisations paysannes. 

Pour ce qui conceme les amenagements futurs, on peut prevoir une periode de transition de 
l' ordre de 3 a S annees durant laquelle l'Etat assurerait une prise en charge partielle, notannnent en 
cas de degms importants dus a des cas de force majeure. Par exemple : 

- pour les degats survenus au cours des deux (2) premieres annees d'exploitation d'un 
amenagement : 100 % des montants peuvent etre a la charge de l'Etat qui pourra 
eventuellement fhlre contribuer Ie maitre d'oeuvre. 

- pour les degats survenus entre la 3i:m: et la Si:m: annee d'exploitation : les charges 
peuvent etre partagees entre l'Etat et l'organisation beneficiaire (ex. 80% a la charge 
de l'Etat et 20% pour l'organisation paysanne). 

z 
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- au deIa de 5 ans d'exploitation, l'Etat n'interviendra plus pour ce qui concerne les 
reparations, sauf circonstances exceptionnelles restant adefinir au cas par cas. 

La periode de transition devra etre mise Ii profit par l'organisation paysanne pour 
developper les competences et acquerir une certaine experience dans Ie management de l'irrigation, 
en vue d'assumer, cornpletement, toutes les taches et les responsabilites qui lui reviendront dans Ie 
cadre de l'autogestion des amenagements hydro-agricoles. 
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